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TITRE Vl. - Des concessions ou j ouissances des mines anté
rieures à la loi du 21 avril 1810. 

§ i ••. - Des anciennes concess ions en général (a1't. 78-
79) . . . . . . 

§ 2. - Des exploitations pour lesquelles on n'a pas 
exécuté la loi de 1791 (art. 80 à 83) . 

T!TH E vrr. - Règlements su r la propriété et l'exploitation 
des miuières . . 

SECTrox f••. - Des minières (a1·t. 811-85) . . 

:SECTION 2. - De la propriété e t de l'exploitation des 
miner ais de fer d'alluvion (art. 86 à 97). 

SECTION 3 . - Des terres pyrite uses e t a lumi neuses 
(art. 98-99) . . 

SECTIO~ 4. - Dispositions générales sur les permissions 
(art. 100 â 105) 

'I'ITRE VIIT . . . . 

Si>cT10K 1r•. - Des carrières (a r t. 106 â 108) . 

SEcTroN 2. - Des tourbières (art. 109 à 112) . 

Tn'RE IX. - De l'o uvPrture de no uvelles communications 
(a1·t. 113) . 

TITH~: X. - Du Conseil des .'dines (a1·t. 1'14 à 121). 

TITR8 XI. - Des expertises (art 122 à 127). 

'frrn i:: XII. - Des pénalités (art. 128 à 131). 
Dispositi ons générales (art. 132 à 134). 
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TEXTE DES RÉSOLUTIONS PRISES 

PAR L A 

COMMISSION D'ÉTUDE 

POUR LA 

R éduction de la Durée du Travail 
dans la Sidérurgie 

Le pro blème de la réd uction de la durée journalière du 
travail a été abo rdé par la Commission avec la bonne 
volonté d'arriver à un résulta t satisfaisant toutes les par
ties inté ressées . 

Pour tous les ouvriers qui ne sont pas directement 
occupés au travail à feu continu, la Commission est 
d'accord pour appliquer , dès à présent, la semaine de 
cinquante-trois heures de travail effectif. 

Quant au travail à feu continu et à de nouvelles 
réductions , la Commission poursuivra incessamment ses 
études en vue de la dimin ution de la j ournée de travail. 
(3 a vril '1919.) 

La Commission, après examen de la question, s'ajourne 
à quinzaine pour permettre aux membres représentants de 
l 'industrie sidérurgique de fa ire une déclaration r elative 
à la réduction de travail dans les usines à feu continu. 

(30 avril 1919.) 

Les représentants de l'industrie sidérurgiq ue déclarent 
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qu'ils appliqueront la journée de huit heures pour les 
-OU vriers des hauts-fourneaux à partir du 1er janvier 1920. 

La réforme s'appliquera à tous les ouvriers occupés aux 
hauts-fourneaux qui étaient tenus à faire 24 heures de 
travail une fois par quinzaine ( 13 mai 1919). 

Tout en maintenant leurs craintes au sujet de la réduction 
de là durée du travail, tant que des barrières douanières 
protectionnistes mettront obstacles aux produits belges à 
l'étranger; 

Et prenant acte de ce que l'application du principe de 
la journée de 8 heures est porté à l'ordre du jour de la 
·Conférence intérnationale de Washington, 

Les représentants, chefs de la sidérurgie, déclarent 
qu'ils sont disposés à prendre les mesures pour la mise en 
vigueur de la journée de 8 heures avec les modalités que la 
situation dictera, pour les ouvriers des travaux à feu 
.continu, dès que les grands pays producteurs l'applique-
ront (10 juin 1919). 

La Commission de la Sidérurgie, considérant que pen
·dant la période de reconstitution industrielle du pays, il 
-est nécessaire de demander à la classe ouvrière un effort 
particulier afin que la production totale ne subisse pas de 
diminution notable, est d'avis que pour les ouvriers des 
services accessoires des usines sidérurgiques jouissant 
aujourd'hui de la semaine de cinquante trois heures, le 
nombre d'heures par semaiae peut être réduit dès à pré
sent, a cinquante, à condition qu'il soit formellement 
entendu que les ouvriers auront la pleine liberté de faire 

.. des heures supplémentaires (19 août 1919). 

Les membres de la commission, chefs d'industrie repré-
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sentant la sidérurgie, tout en regrettant de ne pouvoir 
adhérer à l'adoption du principe général du minimum de 
::;alaire, craignant de voir se multiplier les contiits prove
nant des discussions sur la classification des ouvriers, 
déclarent toutefois être disposés à ne pas payer moins d'un 
franc l'heure, les manœuvres. de 21 ~ 55 ans. (2 septem
bre 1919). 

La Commission de la Sidérurgie s'est réunie le 30 
courant (décembre 1919). 

Les membres ouvriers ont demandé aux membres pa
trons d'étendre la journée de 8 heures à tous les services 
a feu continu. La Commission a examiné la convention 
cçrnclue à \V ashington sur la journée de 8 heures et la 
semaine de -18 heures. 

Les membres patrons ont demandé de remettre la séance 
à mardi prochain pour étudier à nouveau la question, en 
vue de prendre une décision le plus tot possible (30 dé
cembre 1919). 

Les membres de la Commission, chefs d'industrie, main
tenant leur opinion sur l'inopportunité d'une réduction des 
heures de travail dans uu moment oit il faudrait intensifier 
la production et sur le danger de cette réduction en pré
sence ·de l'abstention des Etats-Unis et de l'Allemagne à 
la conférence de Washington et des exceptions consenties 
par elle au Japon et il d'autres pays ; 

Cependant, tenant compte du projet de convention de la 
Conférence internationale de \Vashington; 

Tout en rappelant qu'il prévoit la mise en vigueur de la 
Convention pour le 1er juillet 1921; 

Ils se déclarent d'accord, en ce concerne les travaux à 
feu continu pour appliquer, au plus tard, le 1er avril 1920, 
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une organisation n'exigeant pas plus de r1uara nle-hui t 
heures de Lrn.vail effecti f par semai ne ; éta.11t entendu que 
les exception. prén1es au pl'Ojet. de convention adopté a 
\Vashing·too pou1· cer taines catégories de t n~sailleurs, 

pourront être ap pliquées. 
Dès le l 0 " février 1920, le travail au fo ur :Martin sera 

organisé en trois postes de huit heures. 
Les délégués ouvriers se 8ont plus ;1 reconnaître l'esprit 

de conciliation des patrons et se sonl déclarés d'accord . 
sur la décision ci-dessus. (6 janvier 1920.) 
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Caisses de Prévoyance. - P ensions des ouvriers mineurs. 

Quelque temps avant l'a1·mi ,,:ti ce, Ir Comité National de Secours 
a all oué aux ouvri ers mine u1·s pensio1111 és en vertu de la loi .du 5 j uin 
'l \:J l ·I -- loi qui donnait à ces vieux ouvri ers une pen siou de 360 fran cs 
a u 111a ximu m - une indemnitt• dite « de vie chère» qui éq ui valait 
à Li() % de la pension pay1;e pa r· les Caisses de Prévoyance. 

Lors dr la di~sol ution du Co mité i\ational , Ïes charges résultant 
de l'appl ication de cette mesure furent reprises par la presque 
génér·alité des charbo11 nages. 

Un arrêté r·oyal du 15 noYernhrr dr1·nicl' a rend u celtr mPsure 
obligatoire pou1· tous l e~ char·bonn ages. 

T outefoi s . pour fa i1·p droit aux revendications de · ouVl'ie1·s 
1·éclamant une majora tion de ·100 % du chiffl'e de la pension, une 
conren tion c~ t intervenue ::; ur· cet ohj rl en t1·e i\l. le Premier i\I inis tr·e 
Delacl'Oix d' une part, cl les Associati ons char·bonn ières d'au tl'C 
part; elle a fait l'objet de IÏ11!'ll'Uclio11 suh·ante du i\J ioist re dr 
l'Ind11 stric, du Travail r t d11 Ha vitail lem<'n l , ad1·essée aux Caisses 
de Pr·évoyan cl' : 

81'uxel les , le 'l3 jan vier· 1920 . 

Les Associations charbonn ière du pays, fai sant droit aux revendi
cations des ouvriers des mines. ont accepté, par l'organe du bureau 
de la Fédération , et a u nom rles exploitants de charbonnages affiliés, 
d'augmenter avec effet rêtroactif au 1•• octobre i 919. à 2 francs par 
jour pou r les hommes Pl il '1 franc pour les femmes, le taux des 
pensioos qr1i leur sont 1·econnues, en ve.r·t11 de la loi du 5juio 1911, 
à charge des Caisses de P1·évoyancc . 

J 'ai l'honneur de vo us informer de celle décision , en vous priant 
de µr·eudi ·e les mesu1·es nécessai1·es pour assu1·er aux intéressés le 
bénéfi ce de ces augmentat ious. Il a été ea tendu que pour faire face 
a ux charges qui en résultent, les Caisses de Prévoyance auront pour 
devoir· de majore r les cotisations des exploitants de charbonnages, 

__...l.. _____________________ ~J 



~ 

420 A NNALES OI<:S m :-<E S DE BELGIQl'E 

sous la ré.en e que le Laux de ces coti sa tions ne dé passe ra pa~ 

2 1/2 % des salaires. Dans le cas où les cha1·ges dépasseraien t ce 
taux, le déficit sera it suppo1·1!"· par l' E ta t et pa r la provi nce respPcti
vement pour une moitié. 

L'applica tion des mesu res qui précèdent rempl ace l'a rrêté royal 
d u 15 novembre 1919 . 

Ve ui llez ag1·ée1·, .Monsieur le Pr1\ ident , l' assu1·an ce de ma consi
<lrr·at io n d isting uée . 

Le 1'vhnistn . 

. J. \V t\lJT 1m s . 

A l\l essie1o·s les p ,.fisidents des Commissio11s aclmi11ist 1·ati ves des 
Caisses rle P1·évoya11ce en {avew· des 01tv1·ie1·s minew·s clu Couchant 
de Mous. de Cl1ar le1·oi. du Cen tr e, <le LùJgc, de Na11w1· et de ta 
Cam1Yine. 
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GISEMENTS HOUILLERS 
D E I ..1A l3EI_...G:tQUE 

PA R 

A tH IAN D RI~NJER 

l ngénicur principal au Corps des r.lines 
Chef d u Service géologiq ue de Belg ique 

C hargé d i: cours ü l'U 11i 1·ersi té de Liége. 

( 5mc Suite) ( l ) 

ÀNNEx.1;; r. - Liste bibliographique (2). 

( !l1"1'é/ee an 1°r dùembn 191 9). 

1. A~rpt éri r fac ilement, c'es t-a-d ire avec une dépen e 
rela tivemen t minime de temps et d 'argent, une connaissance • 
exacte , s'entend circonstanciée e t raisonnée, de la géologie 
des gisements houillers de la Belgique, é tai t, de l'avis de 
tous ceux qui l'ont te nté, presque une im possibilité depuis 
plusieurs an nées . 

Cet ouvrage a été composé dans l'espoi r de faire dispa-

(1) Voir chapi1res 1-V, A 1111ales des J\ fi11es de Belgique, t. X \"111 , pp. 775-779, 
p l. 1-1\-. 

ld. VI-VI 1 ibid. t. XIX, pp. 3-36. 
Id. VIII ibid. (. XX. pp. 227-258. 
Id. IX ibid. t. XX. pp. 433-540. 
Id. X-X 1 (pars) ibid. t. XX, pp. 871-975, pl. \ '-V I. 

(2) Il avait été primitivemen t décidé de reporter à la fin de l'ouvrage celle 
a nnexe, qu i , dans une publ ication sous fo rm e de Ji,•re, eut norma le m ent trouvé 
sa pince au début d u tra vail, pu isqu'elle déta ille les p rincip ales sources d'infor
mation. Cet ordre a va it été inter1·erti, parce q ue la publication se fa isait par 




